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Cher.e.s Aubeloise.s,  
 

Tout d’abord, nous tenons à vous remercier pour le respect des règles dont vous faites preuve depuis le 
début de cette crise sanitaire. Nous sommes confiants en votre capacité à l’affronter, nous avons la 
conviction que, tous ensemble, nous pourrons la surmonter. 
 

ENSEMBLE …..   Un mot qui a trouvé tout son sens grâce à la solidarité aubeloise. Aussi après les opérations 

« Aubel masqué »  « Solidarité Ados-Bambins »  « Appel solidaire »  « un dessin – un sourire » « visières 3D » nous 

vous présentons ici l’opération « un gel pour tous » 

 
L’Administration communale remercie très chaleureusement la société Stassen Alken-Maes qui a tenu à 
contribuer à l’effort collectif et au bien-être de tous en offrant 5.000 flacons de gel hydroalcoolique à notre 
commune et 500 flacons à notre résidence – La Kan/INAGO. 
 
 
Ce gel est issu de la propre production de Stassen Alken-Maes : 
l'alcool est extrait au cours de la fabrication des cidres et des 
bières 0%. L'idée était d'utiliser cet excédent d'alcool afin de 
fabriquer un gel antibactérien agréé par le SPF Santé Publique. 
 
 
Le Collège communal a décidé d’offrir et fournir un flacon de gel hydroalcoolique à chaque habitant de notre 
commune.  Des flacons seront également distribués dans les 3 écoles de notre entité. 
 

Comment récupérer mon flacon de gel ? 
Un bureau de retrait est mis en place par les services communaux au Hall Omnisports – au bureau du 
secrétariat - du 18 mai au 5 juin inclus (du lundi au vendredi – sauf fériés). Vous pouvez venir récupérer votre/vos 
flacon(s) au moment qui vous convient dans les plages horaires définies ci-dessous. 

 
->En cas de file d’attente, merci de respecter les règles de distanciation :  
☺  1M50 ➔ ☺  
->Enlèvement par une seule personne pour un ménage   
->1 flacon par habitant. 
->Possibilité de récupérer les flacons d’un ménage voisin 

->Questions & infos sur cette opération ?   087/68.79.00 

Horaire de distribution : 
                                               Lundi de 13h30 à 18h30  - Mardi, Mercredi et Jeudi de 9h30  
                                               à 17h30 – Vendredi de 9h30 à 16h30 

 
Nous comptons sur votre solidarité (pensez à venir en aide à votre entourage pour limiter les files d’attente).  De 
larges plages horaires ont été prévues afin de permettre à chacun de venir chercher le gel dans les meilleures 
conditions. 
 

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES 
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IMPORTANT Dans le but de vous informer le plus efficacement possible lors de nos prochaines 

campagnes communales d’informations importantes, nous vous prions de bien vouloir nous laisser vos 
coordonnées sur la fiche ci-dessous. 

 
Vous pourrez nous remettre cette fiche complétée lors de votre retrait.  Une urne sera prévue à cet effet. 
 
N’oubliez pas d’apporter la fiche complétée pour chaque foyer pour qui vous assurerez éventuellement la distribution. 
 

 

 

FICHE À COMPLETER EN MAJUSCULES  
À REMETTRE LORS DE LA DISTRIBUTION 

 

 
 

NOM DU CHEF DE FAMILLE :   ………………………………………………………………… 
 
PRÉNOM DU CHEF DE FAMILLE :  ………………………………………………………………… 
 
ADRESSE :     ………………………………………………………………… 
      4880 AUBEL 
 
NOMBRE DE PERSONNES  
DOMICILIÉES A CETTE ADRESSE :  ………… 
 

 
NUMÉRO DE GSM :    ……….. / ……………………… 
 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE  
(UNIQUEMENT si pas de N° de GSM disponible ) : 087 / ……………….……….… 
 

 

ADRESSE COURRIEL :    ……….……………………....@............................... 

 

 
 
Ces données ne seront en aucun cas distribuées à des tiers et seront utilisées 
EXCLUSIVEMENT par la commune d’Aubel dans le cadre d’informations importantes à 
communiquer à ses concitoyens. 
Vous pourrez demander à être supprimés de cette liste à votre meilleure convenance. 
 
 
 
 

 


